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La Société française pour le droit international a été créée à la suite du colloque organisé

les 17-18 mars 1967 à Strasbourg sous la présidence de Suzanne Bastid. A l’issue de ce

colloque consacré aux Problèmes de l’enseignement et de la recherche en droit
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international en France face aux besoins de la pratique, Michel Virally a proposé « la

création d’un groupement scientifique destiné à favoriser l’étude et le progrès du droit

international et permettant aux enseignants, chercheurs et praticiens de se rencontrer à

intervalles réguliers ». La nouvelle Société a été créée en octobre 1967, avec pour siège

Strasbourg et un statut d’association de droit local.
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